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Tardif éveil 
On lit dans les grands journaux que, ré

pondant à une adresse, des évêques de Lom-
bardie, Benoît XV s'est avoué attristé des 
horreurs de cette guerre sans pareille dans 
les annales de l'humanité et qui menace 
d'entraîner l'Europe au fond d'un abîme. 

Mais sitôt ce cri jeté — le même d'ailleurs 
que nous jetons tous depuis quatre ans, à 
l'exception de quelques admirateurs de la 
force égarés parmi nous — le Souverain Pon
tife, songeant déjà à soi-même, s'est plaint 
de la « campagne insidieuse et raffinée de 
calomnies et de haine menée contre sa per
sonne et contre son œuvre. » 

Ne pouvant lire tous les journaux du monde, 
nous ignorons s'il y a eu des campagaes de 
calomnies dirigées contre le chef de la catho
licité. Pour ce que nous- en savons, il y a 
évidemment eu des critiques, mais le mot de 
calomnie ne se justifie guère. En ce qui nous 
concerne, nous avons remarqué, autant de 
fois que nos adversaires du Nouvelliste et sur
tout de la Gazette du Valais ont eu le moindre 
petit grief contre uolre rédaction, qu'ils se 
sont empressés de nous jeter à la face '/ac
cusations d'outrages au Saint Père. Nos lec
teurs savent ce qui en est. On peut respecter 
quelqu'un sans se résigner à observer toutes 
ses volontés. Et, discuter les paroles ou les 
actes d'une autorité en ne les acceptant que 
sous bénéfice d'inventaire, est-ce outrager ? 

Mais n'insistons pas. La riposte favorite de 
nos adversaires est vraiment d'un usage trop 
aisé et trop commode pour qu'ils n'y aient 
pas recours demain comme hier et avant-hier. 
Aussi bien n'est-ce pas là le fond du sujet 
de cet article. Ce l'est d'autant moins que 
nous avons assez d'estomac pour n'être pas 
ébranlé par une arme semblable mise en 
œuvre par les mains qui la détiennent. 

Ce que nous avons relevé et que nous re
lèverons encore, c'est non pas que ie pape a 
voulu la guerre, car Benoît XV, qui n'était 
pas sur le trône du Vatican à l'heure où ce 
crime fut commis, ne saurait être accusé d'y 
avoir applaudi, au moins en tant que pontife 
souverain. Nous pensons bien moins encore 
que le prédécesseur de Benoit XV ait été 
capable de souhaits aussi atroces puisqu'il 
devait survivre de si peu de jours à la per
pétration du plus grand des forfaits qui de 
mémoire d'historien ait jamais été entrepris. 

Par contre, nous avons toujours considéré 
et déclaré que, lorsque l'on est, ou simplement 
lorsque l'on prétend être le chef moral de 
l'universalité des consciences humaines, il ne 
sied pas d'attendre, pour leur indiquer l'orien
tation à choisir et à suivre, que chacune de 
ces consciences s'y soit d'elle-même détermi
née. 11 y a quelque temps, un grand artiste 
de lettres, M. Emile Brgarat , qui n'est ni un 
politicien du journalisme, ni un professionnel 
de l'incrédulité, avait écrit là-dessus un arti
cle que je regrette fort de ne pas avoir sous 
la main, pour lui en emprunter un ou deux 
passages. Il s'étonnait notamment que le pape 
n'eût pas opposé au premier geste agressif 
du vieil empereur autrichien le suprême moyen 
de l'excommunication, qui .eût frappé d'im
puissance ce souverain vis-à-vis des popula
tions catholiques de son vaste empire. Il 
établissait aussi un parallèle frappant entre 
cette attitude, ou plutôt ce défaut d'attitude, 
et la façon dont Grégoire VII agit vis-à-vis 
de l'empereur Henri IV venu à Canossa. 

Au début de la guerre, l'action du pape 
eût certainement produit un effet immédiat, 
non pas suffisant peut-être pour détourner 
Guillaume II et son fils d'un projet qui était 
graduellement passé pour eux à l'état d'une 
marotte, mais pour les déconcerter en para
lysant leur « brillant second », l'octogénaire 
de Vienne. 

Est-ce marquer de l'irrévérence vis-à-vis de 
Sa Sainteté que d'oser soupçonner que, ne 
présumant pas la guerre si longue et si atroce, 
Elle compta plus ou moins sur letriomphe, alors 
tenu pour certain dans beaucoup de milieux, 

des autocraties de la Mitteleuropa, pour recon
quérir son pouvoir temporel et peut être aussi 
pour abaisser le prestige de la France répu
blicaine ? Le fait n'est point sans vraisem
blance. Il l'est d'autant moins que la presse 
catholique de l'Autriche, de l'Allemagne et 
même du Vatican rivalisa de zèle à nous en 
persuader. 

Nous pressentons évidemment la réponse 
ou la fin de non-recevoir que l'on va nous 
opposer. On dira que le Souverain Pontife 
est seul juge de ce qu'il doit faire. Concé
dons-le. Mais, si c'est là le cas, de quoi 
vient-il se plaindre ? N'est-il pas impuissant, 
aussi impuissant que le plus humble d'entre 
nous? 

Par exemple, citoyens d'un Etat neutre, 
nous en sommes par ce fait souverains. Et 
le pape intervenant en faveur de la paix n'est 
rien de plus que le souverain d'un état neu
tre, au moins si nous nous en tenons à cette 
appréciation émise samedi à la Chambre des 
lords par lord Stanmore. Répondant à un" 
interpellateur qui estimait que, dans une note 
au pape, le gouvernement britannique avait 
manqué aux règles de la courtoisie et du 
respect, ce ministre déclara entre autres cho
ses : 

En ce qui concerne le trailé secret entre la France, 
l'Italie et la Russie, ce traité n'admettait pas que 
le pape fût représenté à la conférence de la paix. 
C'était là une ligne de conduite parfaitement rai
sonnable. Le pape est dans la même situation que 
le souverain d'un Etat neutre, dont en aucun cas 
on n'admettrait le représentant à la conférence de 
paix sans le consentement de tous les belligérants. 

Vouloir la paix, c'est le devoir de toute 
conscience non inféodée au « pape allemand » 
qui est Guillaume II. Eviter la guerre, ou 
simplement la faire dévier pour peu que ce 
fût de sou but, eût été mieux. Or, force est 
bien de convenir qu'à l'heure 'du départ, le 
conducteur moral manqua de présence d'es
prit en laissant flotter les longes sur ceux 
des coursiers qui entraînaient l'équipage à 
l'abîme. Quant à crier une fois précipités, 
c'est un mouvement très humain, mais sans 
effet ! 

Il y a quatre ans que nous suffisons à une 
tâche si vaine. 

L. C. 

17 juin. 

Le nouveau cran d'arrêt 

Dans ses tentatives sur Paris, l'envahisseur 
est arrivé à un nouveau cran d'arrêt, autre
ment dit à la clôture d'une nouvelle phase, 
si nous adoptons la nomenclature qu'établis
sait hier M. le colonel Feyler et qui est celle-ci : 

Bataille de France de 1918 
1" acte : bataille d'Amiens ; 
1"' phase : bataille de Picardie, du 21 au 30 mars ; 
2""' phase : bataille de Flandre française, du 8 au 

10 avril ; 
3>"c phase : bataille de Picardie et Flandre, du 

24 au 30 avril. 
IIe acte : bataille de Paris : 
1" phase : bataille de l'Aisne, du 27 au 30 mai ; 
2mc phase : bataille d'entre Aisne et Marne, du 

31 mai au 4 juin ; 
3m« phase : bataille de Montdidier-Noyon, du 9 

au 13 juin. 

Depuis notre bulletin précédent, il y a eu, 
il est vrai, quelques prises de villages, mais 
chacune a correspondu à des reprises qui la 
compensent, en sorte qu'il reste tout au plus 
à se demander qui a raison de celui qui d i t : 

— Fort bien, mais on ne contestera pas que 
les Allemands aient réalisé une nouvelle 
étape, à laquelle il suffira d'être suivie de 
deux ou trois pareilles pour que Paris. . . 

et ceux qui disent : 
— Les voilà de nouveau condamnés au 

repos, c'est bon signe. Chaque fois qu'ils re
prennent du souille, ils laissent à la défense 

| le loisir de s'accroître et de se renforcer ? 
i Pour le moment, nous laissons nos lecteurs 
; débattre sur ces deux thèmes, entre eux. 

Le f ront italien 

Au surplus, voici que notre intérêt est tout 
à coup appelé ailleurs. Un bulletin autrichien 
de samedi annonçait : 

Ce matin, nos armées, aussi bien sur le haut 
plateau des Sept-Communes qu'au-delà de la 
Piave, ont pénétré dans les lignes ennemies, 
Les nouvelles parvenues jusqu'à midi annoncent 
plus de 10.000 prisonnieis (italiens, anglais, 
français). Le butin en canons est considérable. 

Inutile de dire que, cet exposé n'est pas 
exactement corroboré par celui du gouverne
ment italien. Car le même jour, devant la 
Chambre bondée, M. Orlaudo, président du 
Conseil, annonçant cette reprise d'hostilités, 
a déclaré : 

. On peut dire que l'ensemble du front est engagé 
parce que l'offensive se propage avec la même ex
trême violence de l'Astico à la Brenta, de la Brenta 
à la Piave et le long de cette dernière, engageant 
le plateau d'Asiago, le secteur du Grappa et la plaine. 

Le bombardement, très violent, a commencé à 
trois heures ; à sept heures l'attaque d'infanterie 
fut déclanchée sur toute la ligne. Les dernières nou
velles qui me sont parvenues, résumant la situation 
jusqu'à 13 heures, disent surtout que nos troupes 
ont magnifiquement résisté. 

M. Orlando continue : « Etant donné la gravité 
de la bataille dans laquelle l'ennemi s'est engagé à 
fond, toute vantardise serait contraire au sens de 
la mesure et à la dignité qui sont le caractère de 
notre race. On peut cependant constater que le pre
mier effet qui suit habituellement les offensives fou
droyantes est manqué. » 

La dépêche que j'ai reçue résume ainsi la situa
tion : « L'action intéresse presque uniquement la 
première zone de résistance et l'ennemi ne put pas 
même dans peu de points atteindre l'effet qu'il de
vait espérer du puissant bombardement et des effec
tifs énormes lancés à l'attaque et contre lesquels 
nos troupes résistent magnifiquement. » 

Est-ce la dél ivrance? 

On annonce de Stockholm, d'après une 
dépêche de Moscou, que le général Korniloff 
a conclu un accord avec les tribus du Cau
case pour concerter une action militaire avec 
les forces alliées. Il serait parvenu à grouper 
uu contingent fort de 30.000 hommes com
prenant de la cavalerie et qui aurait déjà 
réalisé une rapide avance. 

Des nouvelles d'Ekaterinodar annoncent 
que l'armée du général Korniloff se dirige 
vers le nord. Les villes de Grosuge et de 
Potrovvsk seraient déjà occupées. 

Selon une dépèche de Pékin, un commu
niqué du colonel Semenoff dit que, depuis 
leur défaite du 21 mai, les bolchevik! n'ont 
pas osé attaquer, tandis que les Austro-Alle
mands, qui menaçaient ses communications, 
se sont retirés. Il a occupé Gurk, à 140 verstes 
au uord de Boreia. Trois compagnies quit
teront Kharbine pour Gradekova, afin d'ap
puyer les expéditions du général Kolmanoff 
contre Nikolsk. 

On mande de Copenhague aux journaux 
londoniens que le gouvernement d'Helsingfors 
a soumis à la Diète une proposition d'ins
tauration du gouvernement monarchiste. Une 
déclaration monarchiste, signée par 118 mem
bres influents du parti jeune-finnois, a été 
récemment publiée. 

L'expédition à la côte mourmane a échoué. 
Les troupes finnoises occuperont seulement 
la partie de la côte promise à la Finlande. 

Sur mer 

Le navire autrichien S. M. Szent-Istvan a 
été torpillé au couis d'un voyage de nuit 
dans l'Adriatique et a coulé. Le lieutenant de 
vaisseau Maxon de Rovid, le. chef mécanicien, 
un aspirant de marine et environ 80 hommes 
ont disparu. Un autre aspirant de marine a 
été tué, annonçait l'autre jour un communi
qué de Vienne. 

Une dépêche de Zurich ayant fait savoir 
qu'une des grosses unités torpillées par les 
torpilleurs italiens a coulé, le Messaggero 
ajoute qu'il s'agit du Teghetoff, qui a été 
coulé près de Lissaya. A Ancône, il y a eu 
une grande manifestation en l'houneur de la 
marine pour l'héroïque entreprise du capitaine 
Rizzo. A Venise, la municipalité a volé un 
ordre du jour vibrant en l'honneur de la 

l 
marine. Les journaux continuent à relever la 
grandeur de l'exploit accompli par le capi
taine Rizzo. 

Le bruit court en Hollande que l'Allemagne 
aurait l'intention de déclarer zone dangereuse 
la partie de la côte américaine entre le Mexique 
et le Canada. 

Menus faits 
Depuis quelques jours, l'agence Wolff se 

plaît à répandre que le bombardement de 
Paris a détruit des gares ou des édifices im
portants. Après la gare St-Lazare, voici la 
gare de Lyon qui aurait été fortement endom
magée par un obus au moment où un trans
port y entrait ; les pertes auraient été notables. 
Les canons à longue portée ont de plus pro
voqué des dégâts importants dans la ville. 

— Le général Guiîlaumat, commandant de 
l'armée d'Orient, a été nommé gouverneur 
militaire et commandant des srmées de Paris, 
en remplacement du générai Dubail, nommé 
grand chancelier de la Légion d'honneur, en 
remplacement du général Florentin. 

— Un employé des contributions directes' 
de Saint-Omer, nommé Machu, s'est présenté 
jeudi au domicile du docteur Pozzi, ancien 
sénateur, membre de l'Académie de médecine. 
Introduit dans le cabinet du docteur, Machu 
tira sur M. Pozzi trois coups de revolver, 
puis se suicida avec la quatrième balle. Le 
docteur Pozzi, atteint de trois balles, fut 
transporté à l'hôpital où il succomba peu 
après à la perforation des intestins. Il élait 
âgé de 72 ans. 

Une nouvelle affaire en France (?) 

UHumanitè publie un document relatant 
que plusieurs ecclésiastiques employés au con
trôle postal auraient détourné des lettres par
lementaires au profit de l'Action française. Un 
abbé influent aurait été en relations avec des 
sujets autrichiens et allemands. Ceux-ci au
raient pu ainsi connaître des renseignements 
sur les approvisionnements de la France en 
charbon et sur des instructions ministérielles. 
M. l'abbé Cochin serait poursuivi par la jus
tice militaire. 

M. Charles Maurras, directeur de l'Action 
française, répond à cette accusation de M. 
Renaudel et fait remarquer que la justice a 
été saisie de l'affaire pour ce qui concerne 
l'abbé Cochin. Pour Don Bosso, mis en cause 
par l'Humanité, une perquisition a écarté tout 
soupçon de complicité. L'Action française ne 
s'est jamais occupée d'aucune des personnes 
signalées comme victimes de détournements 
de correspondances. Quelqu'un, effectivement, 
offrit au directeur de ["Action française un dos
sier concernant l'abbé Cochin, mais ce dos
sier a été immédiatement rendu en raison de 
sa provenance suspecte. Enfin, M. Maurras 
garantit le patriotisme de l'abbé français Moi-
gnet, résidant à Rome et mis en cause par 
M. Renaudel. M. Maurras conclut ainsi qu'il 
ne reste rien de. toute cette histoire. 

P. S. — Malgré le ton vainqueur des com
muniqués autrichiens, il paraît se confirmer 
que la défaite des impériaux a été complète, 
générale, sur la Piave, sur la Brenta et dans 
les Alpes du Trenlin. 

On le leur prédisait. Mais l'Autriche, tou
jours plus asservie au Maître de Berlin, lui 
devait ce service au moment où ce dernier, 
de plus en plus embarrassé de ses conquête;;, 
ne sait plus de quel côté se tourner pour leur 
assurer une consécration définitive. 

— De Paris l'on nie formellement que la 
gare de Lyon ait été endommagée par le ca
non à longue portée. 

— On annonce de Sofia que le président 
du Conseil Radordavoff a présenté samedi soir 
au roi la démission du cabinet. Le roi a ac
cepté la démission et a chargé le ministre de 
la gestion des affaires jusqu'à la formation 
d'un nouveau cabinet. 

Les abonnés qui étaient absents lors de la 
présentation du remboursement du « Confédéré » 
sont priés de venir payer à notre bureau ou 
d'en verser le montant à notre compte de chèques 
postaux Ile 58. 



L E C O N F É D É R É 

Aux Chambres fédérales 
On ne saurait taire à l'allure prise par les 

débats des derniers jours de la semaine écou
lée le même reproche qu'à celle qu'ils avaient 
prise dans le cours de la précédente, c'est-à-
dire de s'être hachée et émiettée. Au contraire, 
elle s'est maintenue d'autant plus compacte 
autour de la question des pleins pouvoirs. 

Comme le postulat Peter et consorts porté 
devant le Conseil national a obtenu les laveurs 
de celte assemblée, malgré M. Schulthess, et 
obtenu une majorité de 100 voix contre 15, 
il a acquis assez d'importance pour que nous 
en rappelions les termes précis : 

N'y a-t-il pas lieu, dit-il, de modifier l'arrêté fé
déral du 3 août 1914 sur les mesures propres à as
surer la sécurité du pays et le maintien de sa neu
tralité en ce sens : 

/. que les pouvoirs accordés au Conseil fédéral par 
ledit arrêté seront limités aux mesures économi
ques et militaires urgentes ; 

2. que toutes les mesures déportée générale projetées 
par le Conseil fédéral en vertu de ses pouvoirs 
ainsi limités, seront soumises au préavis d'une 
commission parlementaire qui pourra être la 
même que celle chargée d'examiner les mesures 
prises par le Conseil fédéral en vertu de l'arrêté 
du 3 août 1914; 

3. que toutes les mesures fiscales et les dispositions 
pénales pour contraventions aux ordonnances du 
Conseil fédéral seront en tout cas expressément 
exclues des pleins pouvoirs et soumises aux Cham
bres fédérales conformément à la loi. » 

Signataires : MM. Peter, Borella, Bossi, Chuard, 
Choquard, de Dardel, Evéquoz, Fazy, Jaton, Leuba, 
Maunoir, Maillefer, de Meuron, Micheli, Mosimann, 
Ody, Piguet, de Rabours, Rochaix, Sigg, Tissières, 
Vassali. 

Comment cette proposition émanée d'un 
groupe de Romands et de Tessinois a-t-elle 
pu gagner ainsi l'appui d'une assemblée ac
coutumée à éviter comme la peste ce qai 
prend naissance en deçà de la Sariue? Pour 
beaucoup ce résultat a tenu du ton réservé 
que M. Peter a apporté à son développement. 
Peut-être a-t-on craint aussi qu'une proposi
tion de conception plus nette, présentée par 
M. Bonhôte de Neuchâtel et quelques amis 
tendant à la suppression totale, ne groupât 
un trop grand nombre d'adhésions. Et peut-
être aussi, les majoritaires à tous crins au
raient-ils perçu derrière les stipulations ci-
dessus, certaines ficelles aisées à manœuvrer 
en faveur du maintien de telle ou telle me
sure chère aux détenteurs des pleins pouvoirs. 
Mais n'anticipons pas. 

Il faut dire que la dernière journée de cette 
seconde semaine n'a pas été favorable à nos 
dictateurs. Des différents orateurs qui se sont 
succédé, deux seulement, le Bernois Knel-
wolff et l'Argovien Hunziker se sont montrés 
favorables au régime de l'arbitraire. 

M. M. Bonhôte, conservateur-libéral de Neu
châtel a proposé l'extirpation des pleins pou
voirs, M. Affolter, socialiste soleurois, a apporté 
une motion en faveur de la suppression quasi 
totale. Les autres, MM. Chuard et Maillefer, 
radicaux vaudois, Fazy radical et de Rabours 
conservateur-iibéral genevois, Jobin, conser
vateur-catholique de Porrentruy, de Meuron 
conservateur vaudois, et bien d'autres jus
qu'au très officiel M. Robert Forrer et à M. 
Calonder, président de la Confédération, ont 
opiné avec plus ou moins de feu... ou de 
glace pour la suppression ou une limitation 
graduée. M. Naine lui-même, dont fréquem
ment on fait ressortir la tournure d'esprit 
absolutiste, s'est placé entre le pour et le 
contre. Une fois n'est pas coutume. Bref, 
voici les pleins pouvoirs rognés, et superbe
ment, si l'on s'en tient à ce chiffre de 100 
voix contre 15. Il ne restera que de voir ce 
que deviendra l'application de ces dispositions, 
pour lesquelles il est permis de redouter des 
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GUY CHANTEPLEURE 

Le jeune homme contemplait le fantôme. 
Maintenant l'aïeule jolie était près du lit, rele

vant les oreillers affaissés et disant, de cette manière 
tendre qu'on prend pour consoler les enfants : 

— Non, vous ne mourrez pas... Je ne veux pas 
que vous mourriez... J'en aurais beaucoup de cha
grin, moi... Ne parlez pas, essayez de dormir... 

Il répondit faiblement, d'une voix gémissante de 
malade, en s'abandonnant sur la toile rafraîchie. 

— J'ai si mal, ma tête est si chaude, grand'mère ! 
A ces mots, un tout petit sourire éclaira les lè

vres de la mère-grand, sourire sitôt né, sitôt dis
paru, qu'en le saisissant au passage, Bernard pensa 
soudain à ces étoiles filantes qu'on voit d'un seul 
regard scintiller, puis s'évanouir dans l'azur des 

"oirs d'été. 

interprétations équivoques ou contradictoires, 
surtout potifr d a t a n t ' que M. Schulthess, le 
défenseur à outrance de l'autocratisme, restera 
l'arbitre de ces' restrictions nouvelles. 

Si le f rômàgene trône plus sur nos tables, 
il a eu en quelque sorte la place d'honneur 
jeudi, au Conseil des Etats. Quoique M. Pet-
tavel, rapporteur de la commission, déclare 
que la pénurie de ce produit laitier ne doit 
pas être imputée à un chiffre d'exportation 
démesurément élevé, il conclut que la com
mission s'en remette au Conseil fédéral poul
ie restreindre le plus possible. 

M. Simon (Vaud) dénonce les bénéfices 
démesurés de l'Union des exportateurs. Il 
considère aussi que la quantité de 250 gram
mes par mois et par personne n'est évidem
ment pas en rapport avec la production du 
fromage qui est évaluée pour 1918 à 28 mil
lions de kilos, tandis que la consommation 
est réduite à 13 millions. L'orateur réclame 
donc l'augmentation de la ration de fromage. 
MM. Legler (Glaris) et Soldini (Tessin) blâ
ment aussi le ralionnement du fromage, et 
s'élèvent contre son exportation, et M. Winiger 
(Lucerne) adresse à M. Schulthess de salu
taires avertissements : Le mécontentement 
actuel prouve que la commission avait raison 
en demandant que l'on retardât le rationne
ment. Celle mauvaise humeur se traduit déjà 
par des exhibitions inquiétantes. Les révolu
tions commencent ordinairement par des cor
tèges de femmes criant misère. 

«î- — 

La crise au jour le jour 

Faux bruit 

La Revue dément le bruit d'après lequel il 
serait question de nommer le colonel de Wat-
tenwyl au poste de chef d'arme de l'artillerie. 
Pour cela, dit-elle, il faudrait tout d'abord 
que ce poste fût vacant. Or le colonel Kunz, 
qui l'occupe avec distinction, n'a manifesté 
en aucune façon l'intention de le quitter. Il 
n'est pas davantage question du colonel de 
Wattenwyl pour n'importe quelle autre fonc
tion au service de l'artillerie ou dans tout 
autre bureau du Département militaire. 

Les légumes de la zone 

Le Conseil administratif de la ville de Ge
nève vient de signaler au Conseil d'Etat le 
fait qu'une maison de primeurs de Genève 
expédie quotidiennement dans le Valais deux 
ou trois wagons de légumes provenant de là 
zone. Le Conseil administratif estime, à juste 
titre, que ces légumes importés par autorisa
tion spéciale et malgré la fermeture de la 
frontière sont destinés à Genève et ne doivent 
pas sortir du canton. >.. 

Pommes de t e r r e espagnoles 

L'importation des pommes de terre espa
gnoles continue régulièrement. Jusqu'ici, 70 
vagons, sur les 400 qui ont été commandés,, 
nous ont été livrés. ; 

L'Autriche séquestre nos envois de 
broderies 

Suivant une information publiée par les 
journaux st-gallois, les autorités autrichiennes 
ont donné l'ordre de séquestrer à Féldkirch 
tous les envois de coton, principalement des 
broderies envoyées en transit par les fabri
cants suisses. Le Département politique fédé
ral a demandé des explications à ce sujet. 

L'électrification des gares de tr iage 

La direction des C. F . F. a décidé d'élec-
trifier les gares de triage adjointes aux gran
des gares. Les plans pour l'électrification de 
la gare de marchandises de Lausanne sont 
terminés. 

— Pauvre enfant I murmura maternellement et 
sans raillerie l'organe musical de l'aïeule, tandis 
qu'une main veloutée se posait sur le front brûlant 
de Nohel. 

— Merci... balbutia-t-il. délicieusement soulagé. 
Et, sous ce contact caressant, ses paupières s'abais

saient comme magnétisées. Une impression de bien-
être l'envahissait, délassant son corps brisé par 
l'insomnie ; un sentiment d'ineffable quiétude se 
fondait dans son cœur. 

Que pouvait-il redouter encore, protégé par cette 
main compatissante ? L'ouvrier avait cessé son hor
rible travail, l'image terrifiante, les ombres avaient 
fui. Bernard se sentait fort, Bernard se sentait 
sage .'... Mais il avait peur qu'elle ne le quittât, la 
chère consolatrice. A l'idée que, peut-être, elle re
monterait, immobile et muette, dans le cadre, il 
éprouvait une de ces angoisses exagérées que les 
moindres préoccupations causent aux malades. 

— Ne partez pas... ne partez pas... implora-t-il, 
se décidant à parler. 

— Je resterai si vous dormez, répondit le fantôme, 
avec son autorité de mère. 

— Je vais dormir, soupira Bernard tranquilisé. 
Et, presque aussitôt, ses yeux se fermèrent. Une 

respiration plus régulière souleva sa poitrine... 
Une détente salutaire s'était produite; il était 

sauvé. 
Le lendemain soir, il crut sortir d'un long rêve, 

tant sa tête était pleine de souvenirs bizarres et 

< , ; • • Sottise et mll i tairomanle ,:I. _ 

Un premier-lieutenarifde cavalerie cantonné 
à Rheinfelden a eu récemment l'idée lumi
neuse de faire' eûdô'sser un uniforme à sa 
compagne et à faire Une promenade à cheval 
avec elle dans cet accoutrement. Les Schwei- ! 
zer republikanische Blcitter expriment l'avis que , 
cet officier voudra bien, quand, à l'avenir, il ' 
se payera le luxe d'extravagances pareilles, j 
non plus faire enfourcher un cheval à sa légi
time ou autre, mais seller un âne à son usage. ! 

Les Alliés et le Rhône navigable ! 

Parlant de la demande formulée par des 
négociants suisses d'avoir un pavillon mari- | 
time, le correspondant londonien de la hiver- ! 
pool Daily Post apprend qu'une décision en j 
la matière ne peut plus être retardée de beau- j 
coup et que les désirs des négociants suisses 
recevront bientôt satisfaction. On a l'intention ; 

de canaliser le Rhône entre Marseille et le 
lac de Genève, afin de rendre possible le pas
sage des barques ainsi que des navires de : 
petite dimension prenant la haute mer. Le 
correspondant apprend que des capitalistes ! 
américains seraient intéressés au projet. On 
se propose également d'établir des coramuni- : 
calions directes avec le Rhin. I 

Pour nos soldats, s. v. p. 
De nouveau, nous allons les voir. Combien i 

se seront arrachés aux petites mains supplian- j 
tes de l'enfant avec une immense amertume 
au cœur, et seront partis sans enthousiasme. 
C'est si dur de laisser au foyer la lamille • 
toute pâlie déjà de la misère qu'elle sent ap- j 
procher. Il est vraiment de pauvres soldats j 
pour lesquels faire leur devoir et s'en aller ! 

j paraît un abandon, et servir ne va qu'au 
i prix d'une désertion. C'est pitié, n'est-ce pas ? 
I II ne faut pas que cela soit, puisque nous 

restons, puisque nous veillons, puisque nous : 
avons un moyen de leur venir en aide si faci- j 
îement, un moyen qui semble tiré d'un conte ; 
de fées. Oyez... A ces souffrants qui n'ont > 
pas une plainte, à ces sacrifiés, à ces vail- i 
lants est ménagée une délicate surprise d'en- j 
fants... | 

A l'occasion de la mobilisation, Mme Dela-
! coste, professeur de chant et piano à Sion, 

organise pour dimanche prochaiu 23 juin, au 
Casino, une audition musicale de ses élèves; 
le profit, naturellement, sera affecté au « Don 
National Suisse ». I! faut toucher l'homme 

j au cœur pour le rendre invincible. Qu'au fra-
! cas des trompettes et des tambours réponde, 
i comme un écho lointain, apaisé par la dis-
I tance et le vent, une douce mélodie de Bach, 
' Mozart ou Beethoven, qai fera se retourner 

l 'homme des batailles et lui versera dans l'âme 
un long attendrissement. Qu'il sache, si des 
airs guerriers l'emportent vers la frontière et 

j soufflent l'ardeur des combats, que d'autres 
airs lui portent sur leurs ailes l'espoir, avec 

; les voix aimées des choses quotidiennes et , 
j familières, qu'il est des musiques qui parlent 
I de paix et de retour. Le soldat sera redressé 
j soudain et s'arrêtera devant les affiches qui 
J implorent le pain de ses petiots ; et le soldat 
! se sentira étreint d'une émotion grave et tout 
• bas il se dira à lui-même : « Mais, ils ne 
; sont pas seuls, nos enfants ! Ce ne sont pas 
1 des étrangers ou des indifférents que nous 

allons défendre! Le sacrifice n'est plus amer, 
que nous faisons pour tous ces amis anony
mes, pour ces inconnus sans nombre dont 

1 nous nous senlons si près soudain, puisqu'ils 
! deviennent la famille de nos petits ! » 

Mais oui, petit soldat, l'ignorais-tu ? 
Nous savons reconnaître. Nous aurons les 

mains lourdes de charité ! Va gaiement. Tes 
• fils, c'est la Suisse elle même qui les prend 
j sur ses genoux. Comme tu défends sa fron-
i I 

confus, lorsqu'il s'éveilla. 
D'un coup d'œil circulaire, il embrassa la cham

bre que ne hantaient plus les épouvantements de 
la fièvre : une lampe coiffée d'un abat-jour bleu 
Péclairait discrètement. Près de la porte, un vieux 
monsieur à lunettes d'or — des lunettes d'or qui 
avaient l'air bon enfant — causait avec une vieille 
dame en bonnet de dentelles — des dentelles qui 
avaient un air évaporé. 

— Maintenant, je réponds de lui, mademoiselle... 
Le pouls est excellent, la température normale... 
J'avais toujours espéré cette brusque amélioration. 
Avec ces natures-là, c'est sur les coups de foudre 
qu'il faut compter. j 

— Quel bonheur, mon Dieu! Ce pauvre Bernard ! j 
Ce cher petit ! ! 

Et, voyant que le vieux monsieur riait : I 
— Eh bien ! quoi, docteur ? Il avait dix ans quand , 

je l'ai connu I... Certes, il a grandi depuis lors, j 
mais il a gardé sa jolie tète fine, qui vous charme 
bon gré mal gré, aujourd'hui comme autrefois. 

— Une jolie tête pas trop bien équilibrée, je le j 
crains fort. \ 

— Voulez-vous insinuer par là qu'il soit atteint l 
de folie ? 

— Atteint de folie, je ne dis pas cela... mais un 
peu fou... ça ne m'étonnerait guère. 

— Il vous a donc raconté de bien étranges cho- ' 
ses, quand il avait le délire et qu'il prenait cette 
voix d'outre-tombe qui m'a toujours fait luir 1 

tière, elle veille-'4 la garde de ceux que tu 
laisses. Tes cadets, les petits boy-scouts, se^ 
ront reçus avec un grand sourire, heureux 
partout où ils frapperont et jetteront;.leur 
phrase implorante : ,ic .! 

« Pour nos chers soldats nécessiteux, s'il 
vous plaît ! » 

Sion, ce 17 juin 1918. :..,.• J. G. 

Une bonne œuvre à Sion 
Il s'est fondé à Sion un comité pour l'or

ganisation d'une colonie de vacances pour 
enfants suisses et nécessiteux. Cette entreprise 
s'est assuré le concours financier de l'Etat du 
Valais, de la Ville et de la Bourgeoisie de 
Sion. 

Ce comité, dont on ne saurait assez, louer 
l'heureuse initiative, avait entrepris un assez 
long travail dé préparation qui demandait de 
patients, de méthodiques et laborieux efforts 
jusqu'à ce qu'enfin l'œuvre désirée pût être 
mise à exécution. Il faut songer aux frais 
considérables d'une telle entreprise, si elle 
doit être viab'e. Une offre généreuse de M. 
et Mme Blanchoud est venue à point pour 
résoudre la question la plus épineuse de l'or
ganisation, celje des locaux. En effet, M. et 
Mme Blanchoud ont mis à la disposition du 
comité de. Sion un chalet qu'ils possèdent 
aux Mayens de Sion. 

La colonie de vacances fonctionnera déjà 
cette année du 1er juillet au 1er septembre. 
Elle prendra des enfants suisses et nécessi
teux de 6-7 jusqu'à 13 ans, au nombre de 
dix à la fois, par séries de quinze jours. Les 
garçons alterneront avec les filles. La direc
tion de la colonie est confiée à une sœur de 
l'orphelinat des filles. Le Dr Rey, de Sion, 
s'est chargé des soins médicaux de la colonie. 

La nourriture des enfants sera simple, mais 
saine et abondante, sans addition d'alcool. 

Les enfants recevront tous les soins hygié
niques nécessaires, ils feront des cures d'air 
et de soleil, de la gymnastique médicale. 

Les enfants inscrits et choisis par le mé
decin porteront leur petit trousseau neuf ou 
usagé, mais en bon état, comportant : 2 che
mises, 2 paires de chaussettes, 3 mouchoirs, 
2 tabliers, 1 chapeau ou béret, 1 maillot-
tricot, 1 complet, pantalon et veston pour les 
garçons ou robe et blouse pour les filles, une 
paire de souliers en bon état. Pour les fil
lettes, il faudra encore 1 pantalon et 1 jupon. 

Le comité a naturellement besoin de la 
charité publique ponr mener son œuvre à 
bonne fin. Il adresse un pressant appel à la 
population en la priant instamment d'accor
der son appui à ces pauvres çnfants qui ont 
besoin d'un séjour réparateur pour affermir 
leur santé. On reçoit des dons en nature et 
en argent. Les effets de ménage et les ali
ments peuvent être déposés chrz Mme Etienne 
Exquis, l'argent, la lingerie et literie chez 
Mme Ducrey. 

Le comité d'organisation est présidé par 
M. le Dr François Ducrey. Le comité de 
dames qui s'occupe de la colonie compte 
comme membres : Mme Alexis Graver, pré
sidente, Mlles Agnès Calpini et Stéphanie de. 
Torrenté, secrétaires, Mmes E. Dallëves, F. 
Duval, F . Ducrey, Dr E. Géroudet, E. Exquis. 

Le Confédéré ne peut que recommander celte 
bonne œuvre à ses abonnés et lecteurs 

Au soi-disant instituteur 
du j , Nouvelliste " 

(Correspondance retardée! 

Notre prétendu collègue croit que ce ne 
sont pas des régents et des régentes qui ont 
écrit dans le Confédéré du 5 juin sous les 
initiales X. Y. Z. Nous affirmons que la chose 

l'autre bout de la maison. 
— Non, non... c'est une simple supposition de 

ma part... 
Le jeune homme écoutait cette conversation qui 

avait lieu à voix basse et ne le renseignait qu'im
parfaitement. 

Le monsieur à lunettes, c'était le docteur, rien de 
plus aisé à comprendre ; mais qui était la vieille 
demoiselle ? Où Bernard avait-il déjà vu, moins ridé, 
ce visage aux traits mignards, moins blancs ces 
bandeaux ondulés couvrant une oreille menue ? Où 
avait-il entendu, plus claire, cette voix blanche, 
aimable dans sa monotone douceur? 

Son cerveau, lucide maintenant, ne parvenait pas 
cependant à résoudre le problème. Il murmura, un 
peu énervé par une tension d'esprit trop fatigante 
pour lui : 

— Qui est là, où suis-je ? 
Vive comme la poudre, la demoiselle au bonnet 

de dentelles se précipita vers le lit, mais le docteur 
l'arrêta d'un geste calme, en passant devant elle. 

— Où suis-je':1 redisait Bernard avec une insis
tance fiévreuse. 

— Ne vous agitez pas, mon cher monsieur, lui 
fut-il répondu très amicalement. Vous êtes au châ
teau de Nohel, chez votre cousine, mademoiselle 
Armelle de Kérigan. 

— Mademoiselle de Kérigan... \rmelle. . . répéta 
Nohel d'une voix pensive et comme s'il était frappé 
d'un souvenir. 
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est pourtant exacte et que ses allusions à un 
grand'personnage tombent tout à fait à faux. 
Cependant, s'il persistait à nier le fait, nous 
n'insisterions pas. A quoi bon ! Les vérités 
que nous avons exposées demeurent intactes 
d'un côté.comme de l'autre. C'est pourquoi 
nous passons. 

M. le curé du Nouvelliste, qui signe : Un 
instituteur, a de nouveau son jugement en 
défaut. C'est une vraie misère cérébrale, pa
raît-il, et on peut parier « or contre cuivre » 
qu'il n'en guérira pas facilement, ces sortes 
de maladies étant fort opiniâtres. Quelle 
pauvre production que son article de mardi ! 
Quelle logique ! M. le curé, attention ! Si 
vous raisonntz en religion comme dans la 
question qui nous occupe — et d'ailleurs 
I onrquoi en serait-il autrement? — il vous 
arrivera de recevoir, si ce n'est déjà fait, 
quelques bons coups de crosse épiscopale 
pour manquer aux principes intangibles de la 
théologie ou pour mal interpréter les textes 
sacrés ! Un homme qui a fait des études ne 
peut guère déraisonner plus que vous ne 
faites. 

Les points essentiels de l'article de noire 
soi-disant instituteur se résument à ceci : 

Une loi était proposée pour augmenter nos traite
ments. Il s'agissait de la faire accepter au peuple à 
qui elle ne convenait qu'à demi. Le clergé, en se 
jetant vaillamment dans la mêlée, en assura le 
triomphe. La montagne — conservatrice — donne
rait, c'est entendu, une majorité négative. Les com
munes conservatrices de la plaine, malgré les chauds 
et vibrants appels de leurs desservants de paroisse 
et de leurs journaux cléricaux, se trouveraient im
puissantes à sauver la partie. On comptait sur là 
minorité radicale pour mener la loi à bon port ! 
Les libéraux votèrent, mais pas assez nombreux, et 
comme ils n'apportèrent que peu de non par rap
port aux oui, la loi doubla heureusement le cap de 
la consultation populaire, ce qui leur vaut le re
proche bien mérité de s'être abstenus !... 

Pour quelle raison témoigner tant de reconnais
sance à ces espèces de communes libérales qui ne 
vous fournissent en moyenne qu'une douzaine de 
rejetants chacune ? 1 Ce n'est pas grâce à elles que 
le personnel enseignant primaire est augmenté. Il 
faut amener du monde aux urnes si l'on veut faire 
passer une loi 1 Quelle pauvre figure font ces trois 
Martîgny avec leurs 226 acceptants et 33 rejetants 
seulement sur 1188 votants. Parlez-moi de Bagnes, 
à la bonne heure 1 Bagnes vous aligne 146 oui et 
659 non, soit 513 voix de majorité rejetante ! Voilà 
des chiffres qui disent quelque chose et qui montrent 
que là-haut les citoyens savent s'intéresser à nous ! 
Vivent les Bagnards I Chez eux il n'y a au moins 
pas l'abstention que l'on remarque chez ces rosses 
de gripious. 

Nous venons de faire l'exposé succinct de 
ce que dit dans son article notre bon et 
intelligent curé. O Socrâte ! Voyons, Monsieur 
le Curé, n'y a-t-il pas moyen de mieux com
prendre les choses? Est-ce que, dans la loi 
en question, les rejetants ont été pour nous 
ou contre nous? Contre nous, n'est-ce pas? 
Alors faut-il adresser un reproche aux libé
raux qui en ont eus si peu, surtout en com
paraison de leurs chiffres d'acceptants ? Sans 
vouloir discréditer le parti conservateur dont 
beaucoup de membres nous ont donné leurs 
voix, ce dont nous les remercions encore une 
fois bien cordialement, nous sommes cepen
dant obligés de reconnaître que les libéraux 
ont mieux voté que les conservateurs pn ce 
sens qu'ils nous ont accordé proportionnelle
ment plus de suffrages affirmatifs et que si, 
dans tout le canton, on avait fait comme eux, 
ce n'est pas à une majorité de 662 voix que 
la loi sur nos traitements aurait été acceptée, 
mais à près de 4000. Par conséquent, vive le 
parti libéral ! 

C'est sans doute pour ne pas faire de l'abs
tention que nos adversaires se recrutent nom
breux chez les conservateurs, comme le prouve 
d'ailleurs l'éloquent tableau ci-après où figu
rent, en regard les unes des autres, les prin
cipales communes conservatrices et libérales 
de la partie romande du canton, avec les 
rejetants dont chacune nous a gratifiés. 

Voix rejetantes : 
Communes libérales 
Monthey 41 
Salvan-Vernayaz 15 
Saxon 14 
Riddes 11 
Martigny-Bourg 10 
Sierre 9 
Martigny-Ville 8 
Vouvry 8 
Champéry 8 
Charrat 4 

Communes conseï 
Bagnes 
Nendaz 
Conthey 
Evolène 
Troistorrents 
St-Martin 
Ardon 
Vex 
Vollèges 
Ayent 
Savièse 
Sion 
Chalais 
Lens 

•vatric 
657 
224 
199 
168 
135 
87 
S2 
65 
49 
46 
:$9 
:$6 
27 
19 

Monsieur le Curé, ce tableau très instructif 
accuse-t-il le parti libéral ? Il y a abstention, 
en effet, mais vous voyez comment. Après 
avoir pris connaissance de ces résultats et si 
votre équité habituelle ne se dément pas, ne 
trouvez-vous pas avec nous, réflexion faite, 
qu'il aurait mieux valu pour nous que Bagnes 
et Nendaz, par exemple, s'abstinssent com
plètement de voter plutôt que de nous ame
ner ces gros effectifs de rejetants ? C'est comme 
nous vous le disions dans notre dernier article, 
remarque, du reste, dont vous vous êtes bien 
gardé de prendre note : L'essentiel n'est pas 
de voter nombreux, mais de voter comme il 
faut. Pouvons-nous compter que cette fois-ci 

vous l'avez compris,-grâce surtout aux chiffres 
que nous vous soumettons et qui nous sem
blent, servir de bonne leçon de choses? 

,En attendant' qu'il nous réponde, notre 
soi-disant collègue voudra bien nous permettre 
de lui réitérer, jusqu'à preuve du contraire, 
nos affirmations du 5 juin courant, soit : 

1°; qu'il n'y a pas le 10 % des desservants 
de paroisse qui aient dit, en 1909, un mot 
en public en notre faveur et que, s'il y en a 
qui ont recommandé la loi, ce n'est presque 
jamais que dans les localités où le personnel 
enseignant est congréganiste en totalité ou en 
partie ; 

2° que le parti conservateur, dans son en
semble, a traité avec ingratitude les institu
teurs qui sont presque tous ses agents dé
voués, tandis que celui de la minorité, qui 
est souvent combattu par eux, a agi avec une 
vraie magnanimité en leur votant une situa
tion économique moins précaire. 

Les régents et régentes X. Y. Z. 

Les Sociétés de secours mutuels 
e n 1 9 1 7 . — Le 42me résumé des comptes 
(1917) de la Caisse d'épargne de la Fédéra
tion valaisanne de secours mutuels, ainsi que 
le sommaire de ceux des 24 sections qui 
composent la Fédération, comptes dressés par 
le caissier central M. Ed. Volluz, à Saxon, 
viennent de sortir de presse. 

Vingt-deux sections bouclent par un boni 
total de 16.910 fr. 40, tandis que deux d'entre 
elles accusent uh déficit de 985 fr. 55. L'aug
mentation de la fortune de la Fédération se 
monte donc à 15.924 fr. 85, l'élevant ainsi 
de 220.775 fr. 73 à 236.700 fr. 58. Le nombre 
des mutualistes passe au cours de l'année de 
2853 à 2945, en augmentation de 92 unités, 
dont 40 pour la seule section de Martigny, 
qui arrive en tête pour l'importance de son 
effectif se chiffrant au 31 décembre dernier 
par 480 membres. Immédiatement après elle, 
mais à une distance assez considérable, vient 
Bagnes avec ses 280 membres de fin 1917. 
Cette dernière se place en premier rang pour 
le chiffre de ses membres féminins, 55, entre 
les douze sections honorées de la participa
tion du beau sexe à l'œuvre de la mutualité. 

Dans la section Monthey-Verrerie, elles sont 
relativement plus nombreuses, 47 membres 
femmes sur un contingent de 145 mutualistes 
des deux sexes. Elles sont au nombre de 195 
dans la Fédération. Ce n'est que depuis l'en
trée en vigueur de la loi fédérale sur les assu
rances sociales, en 1914, que l'accès des 
femmes dans nos noyaux mutualistes a été 
admis. Il est à souhaiter, dans leur intérêt et 
dans celui de la société de demain, que lès 
femmes viennent en nombre s'enrôler dans 
nos groupements pour appuyer l'œuvre toute 
de solidarité que nous poursuivons. 

Il a été versé 29.597 fr. 55 de secours en 
1917. Le record est détenu par Martigny, 
5760 fr. ; au bas de l'échelle figure la petite 
section de Conthey, avec 62 fr. 

J. L. 

M i l i t a i r e . — Les hommes du B. I. M. 
mobilisés le 24 juin à Sion sont informés 
qu'ils doivent se trouver en possession, à leur 
entrée au service, des cartes de pain et de 
graisse lesquelles porteront écrits lisiblement 
le nom et l'adresse du détenteur de la carte 
(pour les villes : rue et numéro). 

Chaque carte devra contenir en coupons : 
a) Carte de pain : 1 kg. 575 gr. (correspon
dant à la période du 24 au 30 juin, 7 jours 
à 225 gr.) b) Carte de graisse : 120 grammes 
(beurre et graisse). 

Les producteurs consommateurs qui n 'au
raient pas touché ces deux cartes ou l'une 
ou l'autre, porteront avec eux une déclaration 
de l'Office communal de ravitaillement certi
fiant la non-remise de ces cartes. 

— Le colonel-brigadier Claude de Perrot, 
anciennement commandant du Bégiment va-
laisan, instructeur d'arrondissement de la IIm e 

division, à Colombier, est nommé sous-chef 
de l'état-major de l'armée, en remplacement 
du colonel Sonderegger, nommé commandant 
de la IVme division. 

— Le soldat Joseph Suter, 36 ans, céliba
taire, de Schwylz, du bataillon 174, a été 
atteint à la tête par une balle au cours d'un 
exercice de tir. Le malheureux a succombé 
à l'hôpital de Brigue. 

Association des anciens élèves di
plômés de l'Ecole supérieure de 
Commerce de Sion. — Il vient de se 
fonder à Sion avec l'appui de la majorité des 
autorités professorales de l'Ecole supérieure 
de commerce de Sion une association pour
suivant un but intellectuel et qui a constitué 
son comité comme suit : 

MM. Denys Favre, cand. se. com. président, 
Henri Delaloye, cand. se. com. vice-président, 
Maxime Beichenbach, comptable, secrétaire, 
Arthur Beeger, imprimeur, caissier. 

M. le Dr Mangish, Directeur de l'Ecole, 
assistait à la séance de fondation et a été 
acclamé comme membre adjoint du comité. 

Celte association a pour but principal l'étude 
des questions d'ordre économique intéressant 
particulièrement le Valais. Elle vient à son 
heure, étant donné le développement réjouis

sant qu'est appelé à prendre notre canton 
dans le domaine agricole, industriel et com
mercial. 

Nous ne pouvons qu'encourager une initia
tive pareille, attendu que pour, l'après-guerre 
il nous faudra une jeunesse bien préparée 
théoriquement et pratiquement qui soit à même 
de résoudre les graves problèmes qui se po
seront pour l'avenir économique du Valais. 

«•> — 

Après le gel 

Le gel a fait dans notre canton des dégâts 
très différents, suivant les situations. Il res
sort cependant des renseignements reçus que 
c'est la région du Haut-Valais qui a le plus 
souffert. Ces constatations sur l'étendue plus 
ou moins grande du désastre sont au reste 
purement oiseuses, et nous ne nous y arrê
terons pas. Ce serait perte de temps inutile. 
Ce qu'il importe, c'est de remplacer immédia
tement les cultures anéanties. 

Sous ce rapport, la pluie qui vient de tom
ber a une valeur inappréciable, car sans elle 
les nouveaux semis eussent eu une grande 
difficulté à lever et à réussir. Aussi, sachons 
profiter des circonstances favorables et replan
tons sans aucun retard. Ainsi que l'a dit 
l'avis lancé immédiatement au public par le 
département de l'Intérieur, on peut encore 
replanter des haricots ou remplacer par cette 
culture le maïs détruit ; de même qu'on peut 
également planter des choux. Mais nous le 
répétons, ce qu'il faut, c'est faire vite et ne 
plus perdre un instant. L'humidité que la 
pluie a emmagasinée dans le sol doit être 
utilisée entièrement par un semis ou une plan
tation rapide, de façon à ce que les jeunes 
plantes puissent jouir de la fraîcheur si né
cessaire à leur premier développement. 

Nous sommes heureux de pouvoir annoncer 
que les haricots pour ces nouveaux semis 
sont déjà arrivés et que l'Office cantonal de 
ravitaillement est en mesure de satisfaire tou
tes les demandes. Celles-ci doivent lui être 
transmises par l'intermédiaire des offices com
munaux. Ces haricots sont des variétés naines 
très recommandées et d'un bon rendement. Ils 
ont élé mis à notre disposition par le dépar
tement de l'Agriculture du canton de Genève 
à la bienveilance et à l'empressement duquel 
nous nous plaisons à rendre un chaleureux 
hommage. Que nos agriculteurs sachent pro
fiter de cette bonne occasion et fassent le 
nécessaire pour étendre dans les limites du 
possible la culture des haricots, d'importance 
capitale, dans les circonstances actuelles, 
v Quant aux plantatations de choux, chacun 
sait qu'elles peuvent se faire très bien en ce 
moment-ci. Les champs bien fumés où le 
maïs a été anéanti par le gel conviennent 
surtout bien à cette plante. La question des 
plantons ne doit inquiéter personne, car cha
cun pourra les obtenir par l'intermédiaire des 
offices communaux de ravitaillement auprès 
de l'Office cantonal. 

Toutes les conditions sont donc réunies 
pour la réussite de ces cultures : terrains 
bien préparés, semences, plantons, humidité 
suffisante. Il n'y a qu'à se mettre à l'ouvrage 
et ne plus perdre un instant. 

WUILLOUD. 

CANTONS 
GENÈVE 

Marguerite Vallet-Qilliard 

M. Eugène Gilliard, professeur à l'Ecole 
des Beaux-Arts, qui est le chef de toute une 
tribu d'artistes amis de notre Valais, vient 
de faire une perte sensible par la mort d'une 
de ses deux filles — l'une et l'autre peintres 
elles-mêmes et épouses de peintres. 

Marguerite Gilliard qui vient de mourir à 
Vercorin était l'épouse du peintre Edouard 
Vallet qui a beaucoup exploré le Valais cen
tral et principalement la contrée d'Hérémence. 
Née en 1889, elle avait, en 1907, dans la 
classe de Léon Gaud, eu le prix d'académie. 
Au sortir de l'Ecole des Beaux-Arts, elle ex
posait à Paris au Salon d'automne et aux In
dépendants et recevait le meilleur accueil de 
la critique. Ses sujets préférés ont toujours 
été la montagne et les montagnards, elle avait 
suivi avec joie Edouard Vallet, quand il dé
cida de se fixer à la montagne. 

Mais toute à ses devoirs de jeune mère, 
depuis quelques années, elle avait presque 
cessé de peindre. 

Que sa famille veuille accepter ici l'hom
mage de toute notre sympathie. 

BERNE 

L'éternelle imprudence 
A Merzlingen un garçon de 14 ans, jouant 

avec un petit fusil flobert, a tiré par impru
dence une balle dans la tète de son camarade 
Adolphe Maringue. Le malheureux a succombé 
quelques minutes après. 

Si vous voulez donner une grande extension 
à vos affaires, publiez des annonces dans le 
..Confédéré". 

. * • • • • • • • • • • • • • ( • * • « • • • • • • • • • • • • • « • * > • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • « » 

[ IvlARTfGNY / 
Les belles .cathédrales de France . 

Il y aura à Martigny, jeudi 20 juin à 8 h. X» 
dans la salle du Boyal Biograph, une confé
rence des plus intéressantes et des plus ins
tructives ; on parlera des cathédrales, du 
triomphe de l'art gothique ou ogival. Grâce 
aussi à une superbe collection de clichés co
loriés par l'artiste, le public pourra voir sur 
l'écran la reproduction fidèle des plus purs 
chefs d'œuvre de France, Paris, Beims, Amiens, 
Chartres, Bourges, Sens, Soissons, Metz, 
Strasbourg... 

Le conférencier, un interné français venant 
du camp d'Holzminden, est connu partout 
sous le pseudonyme de Mérovak et fut pré
senté au grand public sous le titre de l'Homme 
des Cathédrales par Flammarion et A. Brisson. 
Cette conférence a obtenu le plus grand suc
cès à Aigle, Bex, Monthey, Sion. Tâchons 
tous d'aller écouter la parole si captivante 
de cet artiste original qui, sur le clavier, nous 
traduira l'harmonie des cloches, de l'orgue et 
des carillons. Mérovak nous fera voir aussi 
sa fameuse cathédrale des Morts composée 
en captivité. Toute la presse de la Suisse 
romande s'accorde à souligner le succès de 
ces conférences qui intéressent tous les amis 
du Beau. 

Les billets sont en vente en location chez 
Mme Julmy, rue des Hôtels, et le soir à 
l'entrée du cinéma. 

-»- : 

ECHOS 
Prix de la viande à Paris. 

Un de nos amis venu de Paris l'autre jour 
et ayant le 6 juin, avant son départ, assisté 
au marché de la Villette, nous remet le prix 
des viandes : 

Bétail bovin : Ire qualité, 4 fr. 8 0 ; 2me, 
4 fr. 60 ; 3me, 4 fr. 20. Pour les vaches : 
Ire qualité, 4 fr. 80 ; 2me, 4.50 ; 3me, 3.80. 
Pour les taureaux: l i e qualité, 4 fr. 60 ; 2me 
4.30 et 3me 4 fr. 

Ce qui est curieux, presque toutes ces ca
tégories de viandes se sont vendues en dessous 
des prix ci-haut fixés pour le marché du 6 
juin. 

Le blé sans labour ? 

Le gouvernement et les milieux agricoles 
anglais se préoccupent beaucoup d'une décou
verte due au hasard, mais qui peut avoir les 
plus grandes conséquences. 

Un paysan du Sussex ayant laissé passer, 
au cours de l'été 1917, le moment des se
mailles, s'avisa de semer son blé dans le 
gazon. En juillet, il sema de l'avoine de la 
même manière. 

Dès septembre, les tiges mesuraient 24 
centimètres et le bétail que le paysan amena 
dans le champ put s'offrir un régal inattendu. 
Au printemps, l'avoine était en plein déve
loppement ainsi que le foin. 

La portée de cette découverte est considé
rable. Le gouvernement détient des stocks de 
semence de blé d'hiver inutilisés, et que l'on 
pourrait par suite semer d'après la nouvelle 
méthode qui n'exige, comme on le voit, aucun 
labour. 

Voici comment l'on doit procéder. 
On sème le grain au mois de juillet, au 

moyen d'un semoir ordinaire attaché à un 
distributeur d'engrais sur une prairie quel
conque. En septembre ou octobre, la plante 
aura au moins 30 centimètres, et constituera 
dans ce premier stage, un excellent supplé
ment de fourrage pour le bétail. Entre temps, 
les racines du blé, protégées par l'herbe, pro
fitent de l'humidité et de la chaleur et le blé 
apparaît au printemps, plus tôt et avec plus 
de vigueur que s'il avait été semé dans un 
champ ordinaire. 

On le récolte ensuite en même temps que 
le foin. La faucheuse est munie, à cet effet, 
d'un couteau supplémentaire, disposé à ne 
couper que la tête du blé. Le foin et le 
chaume sont coupés par le couteau placé au 
bas de la faucheuse. 

Les avantages de celte méthode sont incal
culables. 

Elle économise d'abord le 50 % de la se
mence, la germination s'effectuant en juillet 
avec beaucoup moins de déchet. 

Elle économise beaucoup de temps et de 
main-d'œuvre, puisque le blé et le foin pous
sent ensemble, sur un terrain sans labour. 
Enfin le blé, une fois récolté, n'a pas besoin 
d'être séché. (Daily Mail] 

A louer de suite à Martigny-Bourg 
Rue du Marché 

un appartement 
de 4 pièces avec cave et part de galetas. Eau, lu
mière et gaz. S'adresser à M. Léonce EMONET. 

On cherche une jeune fille 
pas en dessous de 18 ans, comme bonne à tout faire 
dans un ménage de 3 personnes et pouvant si pos
sible loger chez ses parents. Au besoin on mettrait 
au courant jeune fille n'ayant pas encore de service. 

Demander l'adresse au Confédéré et se présenter 
le soir à partir de 8 h. 



Jeudi soir 20 juin à 8 h. H à la Salle du Royal Biograph 

Conférence-audition musicale 

Lis Belles Cathédrales de France H © C C A S I O N ; 
par M. MEROVAK, l'Homme des Cathédrales 

90 projections coloriées selon un procédé créé par l'artiste 
Entrées : Réservées 1 fr. 50 — Premières 1 fr. — Secondes 50 et 

Réduction de moitié aux secondes pour MM. les Internés 

R O Y A L B I O G R A P H - M A R T I G N Y 

Samedi 22 juin 1918 à 8 1I2 h. 

donné par la Société de mandolinistes « ESTUDIANTINA 
G. VERDI », de Martigny, -sous la direction de M. Marius 
PAGLIOTTI. 

— — PROGRAMME CHOISI — — — 
Prix des places 1 fr. et 60 et. 

Le concert sera suivi d'un bal au Café du Stand 

AUX ARTICLES DE MÉNAGE 

S a v o n s de l e s s i v e , le 
gros morceau 1.50 et 1.30 
(Ne se donne que par 5 more.) 

A l l u m e t t e s s'ailumant 
partout, le paquet de 10 
boîtes 0 . 4 0 

P i n c e s à l inge à res
sort, la douzaine 0 .45 

Porte-habit simple O.IO 
double 0.15 

L e s s i v e Ibis, le kg. 1.15 
Cirage Maxolin 

la grande boîte 0 . 6 0 
G r a i s s e pour souliers 

la grande boîte 0 . 7 0 
Poudre pour tous les métaux 

le sachet 0 . 2 0 
Couteaux de table 0 . 4 5 
F o u r c h e t t e s 0 . 5 5 
Cui l l ères 0 .55 

On achète de suite 6 à 8 

bons mulets 
pour le bât et le trait, ainsi que. 4 bâts. Indiquer âge, hau
teur et prix des mulets à l'Entreprise Michel Dionisotti, à 
St-Maurice. 

2 2 5 p l a n t e s m é l è z e cubant environ 250 m3. 
8 0 p l a n t e s s a p i n b l a n c et é p i c é a cubant environ 75m3, 
Praz du Four, rière la commune de Vérossaz. 
S'adresser à l'Inspecteur forestier du VI,I1U arrondissement, 
Monthey. 

Fabrique électro-chimique cherche de suite un bon 

CANTIMER 
sérieux et capable pour tenir une cantine. 

Adresser les offres par écrit au Confédéré sous chiffres 
19420. 

A • î m H f i d n n i Nos f a M P e s n o u s annonçant une hausse de 5 0 % 
AVIS lUPDibuELy P a r sultfi du renchérissement du charbon, nous 

engageons notre clientèle à profiter de notre 
stock immense, e n c o r e à pr ix t r è s a v a n t a g e u x . 

A V I S 
Nous portons à la connaissance des intéressés que nous 

aurons à leur disposition pour la prochaine récolte de blé une 

mobile, munie des dispositifs nécessaires pour trier les grains 
pour semences. 

Les personnes désirant utiliser cette batteuse sont invi
tées à s'inscrire auprès des soussignés, où les conditions dé
taillées seront indiquées. 

Ftebora Frères, Brigue. 

ommerciale 
Yalaisanne 

CH. EXHENRY & CIE — MONTHEY 
Correspondant officiel de la Banque Nationale Suisse 

Se charge de t o u t e s o p é r a t i o n s de b a n q u e 

Prêts hypothécaires 
REÇOIT DES DÉPOTS D'ARGENT A 5 ° L 

Vos c h e v e u x r e p o u s s e n t ! 
Plus de pellicules ! - Plus de chute de cheveux ! 
par l'emploi du « RECHOLIN », qui rend, grâce à son heu
reuse composition, le cuir chevelu sain et propre et fait naî
tre une magnifique chevelure. Prix du flacon 3 fr., double 
flacon 5 fr. 50. seulement chez l'inventeur. Exigez absolument 
le nom « RECHOLIN de la 

Parfumerie J. Rech, Bienne 
Rue de Nidau, 21 

Ce produit aide aux autres pourquoi 
ne vous aiderait-il pas aussi ? 

Extrait des attestations : 
M. Pel., Genève : « Toujours satisfait de votre produit, je 

vous en remercie 1 » Mme Lep., Syssach : « Ce produit a eu 
chez moi plein succès. » 

N.-B. — Découpez cet avis ; il vous rendra un jour de bons 
services. 

Nous conseillons à 

Toute ménagère 
de faire un essai avec « Abrasit-BIanco ». Com
paré aux autres produits pour nettovage en 
vente dans le commerce l'« Abrasit-BIanco » 
revient beaucoup meilleur marché, il écono
mise du temps et du travail. Un essai convain
cra. Prix du paquet 30 et. En vente partout, 
au besoin on indiquera des dépôts. 
S.A. Schwar tz & Cie, Zurich, Talacker24 
Echantillons gratuits à disposition. Tél. Selnau 2854 

Société Suisse d'Assurances 

contre les A C C I D E N T S et la 

RESPONSABILITÉ CIVILE 
Assurances individuelles, voyages 
domestiques, agricoles, enfants 

Responsabilité civile contre tous les r isques 
Dion>s ZERMATTEN. rcev) général, Ln Pbnf.i. Sion. 

G R A N D S M A G A S I N S 

Ville de Par i s , lartigny 
Les meilleur marché, les mieux assortis de tout le canton 

En vue de l'augmentation de l'efiectif du Corps de Gendarmerie, le Canton de 
Genève procédera à un recrutement spécial pendant le courant du mois de juin. 

C o n d i t i o n s d ' a d m i s s i o n : Etre citoven suisse. Avoir fait son école de recrues 
et faire partie de l'Elite de l'Armée fédérale. Etre âgé de 20 à 30 ans. Avoir une bonne 
prestance et mesurer 1 m. 72 au minimum, sans chaussures ; constitution robuste. Posséder 
une bonne instruction primaire, parler couramment le français. Etre de toute honorabilité. 
Fournir un dépôt de Fr. 300 à l'entrée au Corps. 

A v a n t a g e s : Recrues, solde de 6 fr. par jour (pour 6 mois au maximum). 
Gendarmes, traitement initial 2450 fr. par an, avec augmentation annuelle de 100 Fr. pen
dant 12 ans. Il est alloué en outre aux gendarmes une rétribution pour l'exécution des 
mandats et pour chaque procès-verbal de contravention suivie du payement d'une amende. 
Réengagement de trois en trois ans, avec prime de 100 fr. payée à chnque réengagement 
en plus du traitement ci-dessus. 

Les célibataires sont logés, chauffés et éclairés. 
Les hommes mariés reçoivent une indemnité de logement. 
Les frais de maladie sont à la charge de l'Etat. 
Dans la règle le personnel a droit à 4 jours de repos par mois et en plus, dès la 

seconde année, à des congés consécutifs allant de 6 à 16 jours suivant le nombre d'années 
de présence au Corps. 

La retraite est accordée au bout de vingt anfi. Elle est égale au 2 °/0 du traite-
0 % du trai-ment multiplié par le nombre d'années de service. Elle peut aller jusqu'au 

tement 
Habi l l ement : L'Etat fournit chaque année un pantalon, tous les 2 ans une tu

nique et un dolman et tous les 3 ans une capote. 
Les demandes doivent être adressées à Monsieur le Directeur de la Police Cen

trale, Hôtel-de-Ville à Genève. Indiquer les places précédemment occupées et donner des 
références. Joindre le livret militaire et un extrait du casier judiciaire. 

Si TOUS voulez être bien servi 

pour vos travaux d'impression, 

adressez-vous 

à l'Imprimerie Commerciale, 

Avenue de la Gare, Martigny 

iusseaux 
complets 

Lingerie de corps et de maison 

CHOIX LE PLUS BEAU! 
Prix les meilleur marché ! 

Grands Magasins 

Mille de Paris , 

Occasion 
A vendre faute d'emploi 

4 camions 
s u r r e s s o r t s 
dont un neuf, à 1 et 2 chevaux. 

S'adresser à A. Nicole & Cie, 
à Aigle. 

A la même adresse on de
mande 

jeune fille 
propre et honnête, sachant cui
re, pour ménage 3 personnes. 
Gages 30-40 fr. par mois. Ré
férences et certificats exigés. 

Pour cause de décès 

à vendre à Yercorin s/ Sierre 
un 

chalet d'habitation 
entièrement meublé et installé, 
composé de 6 chambres (grande 
salie à manger) cuisine, cave, 
etc. Eau, électricité. Petit jar
din attenant, avec tonnelle. 

Pour visiter et tous rensei
gnements, s'adresser par écrit 
à M. Edouard VALLET, artiste-
peintre, à Vercprin s/ Sierre. 

Je désire acheter 

laisse 
enregistreuse 

(modèle National) usagée 
mais en parfait état. Offre 
avec description dét. sous 
chiffre P. 2642 à Publicitas 
S.A.. à Lausanne. 

A vendre 

fraîche vèlée avec veau. 
S'adressera César TORNAY, 

à Saxon. 

On demande 

2 ouvriers charpentiers 
S'adresser à .Jules Cretton, à 

Martigny-Ville. 

Photographie artistique 

B. Juvet, successeur de M, M u 
MAISON SUISSE 
Sous-le-Bourg, Aigle 

Portraita-GroupeB-AgraadissemantB 
Prix modérés 

L'atelier est ouvert tons les dimanches 

i J i j v j . ^ J i&i . - J i ' aS iT t ï t ^ t iU • >>.~:iini<->-.\Jr74-':. SJS! 

A vendre 
17 vases de cave de 1000 à 
20.000 I., ronds et ovales; en 
tout 90.000 litres. 

S'adressera DUVOISÏN, ton
nelier, à Ronvillarsou à KERN, 
tonnelier, à Yverdon. 

V e n d e z v o s 

Chevaux 
pour l'abatage 

et ceux abattus d'urgence, di
rectement à la 

Boucherie Chevaline Centrale 
Louve 7, L a u s a n n e 

qui vous paie le plus haut prix 
du jour. Avantages : Garantie 
d'abatage et prix convenu payé 
comptant sans aléas. Si néces
sité, arrivée par camion-auto. 

Téléphone : Jour 15.36, nuit 
et dimanche 12.80. 

Semences 
de la renommée Maison Wat-
t e r , de B e r n e , au 

Parc Avicole, Sion 

On demande 

icots secs 
Toutes quantités. 
Faire offres à Crescentino, 

St-Maurice. 

2yTO U VEA UTE 
RASOIR de 
sûreté amé
ricain genre 
Gillette ga
ranti, irapos-

| sible de se 
couper et ra
se avec une 
finesse ex

trême, forlem. argenté, à 6 tran
chants fr. 4 . 7 5 , soigné fr. 5 . 9 5 ; 
à 12 tranch. fr. 7 . 5 0 . Luxe fr. 8 . 
Mulcuto fr. 9 ; Globe-Trotter à 
2 lames fr. 1 2 ; Vérit. Gillette, 
Apollo, Auto-Strop,à 24 tranch. 
fr. 2 8 ; lames de rechange dep. 
40 et. Réparai, et aiguisages en 
ton< genre».. Louis ISCHY, fabr. 
P;:y0!nc. ('Ma1. :,".ilis e-i franco. 

Mme Veuve FRANCIZETTI, 
Avenue de la Gare, Marligny. 
se charge de la réparation des 

matelas et sommiers 
A louer à Martigny 

un appartement 
c o n f o r t a b l e 

de 5 pièces. Conviendrait aussi 
pour bureaux. 

S'adresser au « Confédéré ». 

On demande à ache te r 

une c h è v r e 
S'adresser à M. Louis GOY, 

à Sembrancher. 

A vendre d'occasion 
un pont de char, une paire de 
limonières de petit char, un 
petit collier de cheval et une 
commode. 

S'adresser au « Confédéré ». 

"Séracs (Séré) 
frais de montagnes est demandé 
à acheter par grosses quantités 

Faire offres avec prix sous 
Case Stand 10560 Genève. 

Le soussigné est toujours 
acheteur de démêlures de che
veux de dames, de toute cou
leur, au plus haut prix. 

Henrv HONEGGER 
coiffeur, Monthey 

Famille vaudoise cherche p. é'é 

Chalet meublé 
4 ou 5 p., cuisine, avec galerie 
au soleil, région Martigny-Sion, 
entre 1000 et 1500 m. Adresser 
offres et prix sous chiffres D. 
12.249 L., Publicitas, Lausanne. 

OBI c h e r c h e 
dans chaque localité personne 
ayant relations pour renseigne
ments faciles, sans aucun dé
rangement. Ronne rétribution. 

Ecrire case postale 12.580, à 
Vevey. 

On demande 
une 

personne 
pour aider au ménage et ser
vir au magasin. 

S'adresser au « Confédéré ». 

On demande 
Casseroliers, filles de 

cuisine, portier, cuisinière, 
commissionnaire, bergers 
de montagne, domestique 
de campagne. 

Entrée de suite 
Rureau de Placement, Ragnes. 

Cerises - Rhubarbe 
Légumes frais 

Suis acheteur de toutes quantités 
M. GAY, Sion. 

Primeurs 
Je suis acheteur de fruits et 

légumes, pour commerce au 
détail. S'adresser à M. Albert 
SENNWALD, Métiers Travers 
(Neuchâtel). 

Sfi? 

La Petite Revue 
Gazette du Village 

Paraît 2 fois par semaine 
à Lausanne 

Tirage : plus de 10,000 
exemplaires 

Très répandue dans les 
petites villes, villages et 
campagnes du canton de 
Vaud et de la Suisse fran
çaise, sa publicité con
vient, on ne peut mieux, 
pour les demandes de 
personnel de campagne 
et de maison. 

Prière d'adresser les 
ordres à 

Publicitas 
Société anonyme suisse 
de Publicité. 

Cartes de visite 
à l'Imprimerie Commerciale, 

Martigny. 

Boutons 
Furoncles 

Plaies 
et toutes les maladies de la 

peau 
sont radicalement guéries par le 

Baume du Chalet 
composé exclusivement d'es
sences de plantes. Pot avec 
mode d'emploi franco contre 
remboursement de 2 fr. Dé
pôt des Produits du Chalet, 1 
rue Cavour, Genèvs. 




